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POUR TOUT SAVOIR SUR NOS ACTIVITES, CONTACTEZ-NOUS 
et  

RETROUVEZ NOTRE ACTUALITÉ SUR NOTRE  PAGE FACEBOOK APF 62 ! 

Nom : ………………………………………………………………. 

Prénom : …………………………………………………………... 

Adresse : …………………………………………………………...

………………………………………………………………………. 

CP : ……………. Ville : ………………………………………...… 

Tél. : ……………………………………………………………….. 

E-mail : …………………………………………………………….. 

 
Ci-joint mon règlement par : 
� chèque à l’ordre de l’Association des Paralysés de 
France 
� carte bancaire (contacter le 01 75 64 25 23) 
 
D’un montant total de …………………………………. € 

� cotisation individuelle :  25€ 

� cotisation familiale : 
  � 2  pers. : 40€ � 3  pers. : 45€
 � 4  pers. : 60€ � 5  pers. : 75€ 

OUI, JE SOUHAITE SOUSCRIRE : 

� Abonnement au magazine FAIRE FACE : 
  � 1 an : 22€ (au lieu de 33€ abonnement seul) 

 � 1 an : 5€ pour les 18-25 ans 

� J’apporte mon soutien à l’APF par un 
don complémentaire de ….……….€  

� cotisation pour les jeunes (18-25 ans) : 
 � 1ère année d’adhésion offerte 

# Adhésion Handisport 
 
A partir de Janvier 2017 : 1ère adhésion gratuite pour les licenciés FFH : 
L’APF et la Fédération Française Handisports ont décidé d’offrir à leurs membres respectifs la possibilité de découvrir 
gracieusement les activités de l’organisation partenaire. Ainsi, les adhérents de l’APF bénéficient d’un an de gratuité sur 
la licence loisir Handisport, et réciproquement, la première cotisation à l’APF est gratuite pour les licenciés de la FFH 
(sous réserve de présentation d'un justificatif d'affiliation).  
IMPORTANT : Une personne anciennement adhérente à l'APF peut bénéficier de cette offre à condition qu'elle ne soit 
plus adhérente depuis 24 mois et plus.  

… L’Adhésion 
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EDITO 
 
1975, 2005, 2015... 2018, 2021, 2024… 
Ces millésimes ne sont pas ceux de grands crus mais ceux des 
grands espoirs et des grandes déceptions de la mise en place 
légale de « l'accessibilité universelle ». 
« L'accès à tout pour tous », un mal pour un bien. 
Un mal parce que cela coûte de l'argent pour adapter, modifier, 
transformer, tant dans le domaine public que privé. 
Un mal parce que cela bouscule beaucoup d'idées reçues et de 
craintes non fondées.  
Mais soyons objectifs : notre combat légaliste est un bien pour 
tous les individus dans la satisfaction de leurs besoins élémen-
taires de vie commune, de vie quotidienne et de déplacement. 
Et notre exigence de respect de la loi votée doit s'appuyer sur 
les instruments de dialogue et de progrès qui ont été créés et 
que nous devons contribuer à faire vivre, les commissions com-
munales et intercommunales d'accessibilité (CCA et CIA). 
Notre association s'est investie depuis longtemps par ses béné-
voles et une structure professionnelle d'accompagnement a été 
créée, le service ATOUTS ACCESS. 
Il nous revient donc de les faire vivre sans nous décourager, 
c'est tout le mal que je nous souhaite. 

 
Jean-Maurice ALBAUT, 

Adhérent Militant Bénévole de l'APF en 62  

L’Association des Paralysés de France en 
PAS-DE-CALAIS 

DELEGATION APF  
DU PAS-DE-CALAIS 

38 Rue Jeanne d’Arc - 62000 Arras 
� 03.21.57.19.68 
� 03.21.65.99.84 

Mail :  dd.62@apf.asso.fr 
Site internet : www.apf.asso.fr et 

http://dd62.blogs.apf.asso.fr  
 

Nos bureaux sont ouverts  
du lundi au vendredi  

de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h 

Comité de rédaction 
Bénédicte LECLERCQ 

Séverine VANTOUROUX 
Bénédicte TROCMÉ 

Conception et mise en page 
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… La Région Hauts-de-France 

# Appel  pour un représentant de la Commission Jeunes 
 
Jeune adhérent, la Région a besoin de toi ! 
Nous recherchons notre représentant à la Commission Nationale Politique de la Jeunesse. Tu as entre 18 et 31 ans, tu 
veux bouger les lignes pour... 

⇒ Renforcer la place des jeunes à l’APF 

⇒ Dynamiser l’accueil et l’expression des jeunes 

⇒ Favoriser les liens inter associatifs 
Alors rejoins la Commission Nationale Politique de la Jeunesse.  
Conditions pour être représentant : 

• Être adhérent(e) depuis au moins le 1er décembre 2015 

• Être à jour du paiement de ta cotisation au 30 novembre 2016 

• Avoir entre 18 et 30 ans inclus 

• Jouir du plein exercice de tes droits civils et civiques 
Pour plus d’infos rdv sur http://jeune.apf.asso.fr et http://www.facebook.com/jeunesapf/ ou auprès de la délégation : 
dd.62@apf.asso.fr / 03 21 57 19 68. 

… Le National 

# Résultats de l’enquête IFOP 
 
Il y a quelques semaines, l’APF et l’institut de sondage IFOP lançaient  une grande enquête « Elections 2017 et handi-
cap » qui avait pour objet de faire un état des lieux des conditions de vie, aspirations et intentions de vote des per-
sonnes concernées par le handicap. À l’aube des élections présidentielles et législatives de 2017, 4850 personnes ont 
participé à l’enquête (3/4 de personnes en situation de handicap et 1/4 de proches : parents, frères, sœurs...). Pour un 
nombre croissant de personnes vivant en France aujourd’hui, en situation de handicap ou non, la réponse décente à 
des besoins essentiels n’est plus assurée. Des millions de personnes se retrouvent peu à peu exclues de toute vie so-
ciale et citoyenne, voire oubliées.  
 
Suite à ces résultats et au constat regrettable que les années passent, avec des politiques qui s’alternent mais des pro-
blèmes qui demeurent toujours, l’APF a suggéré 5 mesures phares et 40 propositions pour une société inclusive et soli-
daire : 

� créer le fonds public « Objectif accessibilité 2017-2022 »  
� permettre une éducation inclusive adaptée aux besoins spécifiques de chaque en-
fant, de chaque jeune. 
� lancer un plan d’action pluriannuel de lutte contre le chômage des personnes en si-
tuation de handicap 
� créer le revenu individuel d’existence pour les personnes en situation de handi-
cap ne pouvant pas travailler en raison de leur handicap ou de leur maladie. 
� créer le « risque autonomie » afin de financer l’intégralité des dépenses liées aux 
aides à l’autonomie 

Tous les résultats sur internet https://www.apf.asso.fr/elections2017 
Ensemble changeons de cap ! 
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Décès de Monsieur Rémy QUESTE 
Fils de Marie-Andrée QUESTE, adhérente et présidente HANDISPORT 
Nous présentons toutes nos condoléances à la famille. 

… Le carnet de famille 

… Les petites annonces 

Rencontre : Christophe, 46 ans, 1m78, 78 kgs, travailleur social, yeux bleus, cheveux bruns, sclérose en 
plaques de forme simple, autonome et indépendant. Aime le sport, le cinéma, les sorties, les restos, la musique, la lec-
ture, les discussions, bref, la vie ! Souhaiterait rencontrer une jeune femme pour relations amicales, voir plus si affinités.  
Contact : 06.22.42.60.84 

Vous souhaitez vous investir au service du handicap, organiser des activités, faire partager vos passions ou faire dé-
couvrir vos talents ? 

Rejoignez-nous ! 
La délégation du Pas-de-Calais ne peut poursuivre ses actions qu’en ayant à ses côtés des bénévoles ayant envie de 
donner un peu de leur temps au profit des personnes en situation de handicap.  
Nous recherchons des bénévoles en priorité sur les territoires de Béthune, St-Omer et Arras : 
� pour animer les groupes créatifs 
� pour accompagner les adhérents dans les sorties organisées  
� et des chauffeurs  

Parlez-en autour de vous, vos proches, vos familles... Sans bénévole nous ne pouvons pas avancer !  

Notre action se fait jour après jour, pour vous, mais surtout avec vous ! 

Contactez-nous au : 03 21 57 19 68 ou par mail : dd.62@apf.asso.fr 

… Bénévole avec nous 

… Bienvenue Valentine ! 

La délégation du Pas-de-Calais souhaite la bienvenue à notre nouvelle recrue Valentine YEMANE 

qui a rejoint l’équipe en tant que service civique.  
Valentine partagera nos bureaux pour une durée de 8 mois avec comme principale mission l’anima-
tion de la délégation du Pas-de-Calais. 
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… Les dates à retenir 

AVRIL 
Mardi 25 : Groupe créatif d’Arras - Centre Social Arras-Ouest de 14h à 17h 
Mardi 25 : Groupe créatif de St-Omer - Salle Merlier de 14h à 17h 
Mercredi 26 : Groupe créatif de Béthune - salle de la Tannerie de 13h30 à 16h30 

MAI 

Mardi 2 : Groupe créatif de St-Omer - Salle Merlier de 14h à 17h 
Mercredi 3 : Groupe créatif de Béthune - salle de la Tannerie de 13h30 à 16h30 
Mardi 9 : Groupe créatif d’Arras - Centre Social Arras-Ouest de 14h à 17h 
Mardi 9 : Groupe créatif de St-Omer - Salle Merlier de 14h à 17h 
Mercredi 10: rassemblement des groupes et jeux avec les jeunes de la mission lo-
cale - au bureau de la délégation de 14h à 16h 
Vendredi 12 : forum "Santé, Bien-Etre, Handicap" -  à l'IEM de Béthune - de 9h à 
12h30 et 13h30 à 17h30 
Du 13 au 21 : Fête du Sourire 
Mercredi 17 : Groupe de parole SEP- Maison des Associations de Boulogne s/ Mer - 
rue de Wicardenne -  de 15h à 17h 
Jeudi 18 : permanence APF à Lens - centre social Vachala de 14h à 16h 
Jeudi 18 : Groupe de parole SEP- Centre Hospitalier de Lens - Service de neurologie -  
de 14h30 à 17h 
Vendredi 19 : animations Fête du Sourire - Place des Héros Arras - de 14h à 19h 
Vendredi 19 : Groupe de parole SEP- Maison des Associations de Calais - 102 rue 
Haguenau -  de 15h à 17h 
Mardi 23 : Groupe créatif d’Arras - Centre Social Arras-Ouest - 14h-17h 
Mardi 23 : Groupe créatif de St-Omer - Salle Merlier - 14h-17h 

JUIN 

Jeudi 15 : permanence APF à Lens - centre social Vachala de 14h à 16h 
Jeudi 15 : sortie intergroupes (Pas de Calais, Lille, Maubeuge) au Près du Hem  
Mercredi 21 : Groupe de parole SEP- Maison des Associations de Boulogne s/ Mer - 
rue de Wicardenne -  de 15h à 17h 
Jeudi 22 juin : Groupe de parole SEP- Centre Hospitalier de Lens - Service de neuro-
logie -  de 14h30 à 17h 
Vendredi 23 : Groupe de parole SEP- Maison des Associations de Calais - 102 rue 
Haguenau -  de 15h à 17h 

Arras 
St-Omer 
Béthune 

St-Omer 
Béthune 

Arras 
St-Omer 

Arras 
 

Béthune 
 

France 
Boulogne-s/-Mer 

 
Lens 
Lens 

 
Arras 
Calais 

 
Arras 

St-Omer 

Lens 
Pas-de-Calais 

Boulogne-s/-Mer 
 

Lens 
 

Calais 

# Focus : forum « Santé, Bien-Etre, Handicap » 
organisé par le pôle IEM Artois le vendredi 12 mai 2017 
Horaires : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30.  
Lieux : à l'IEM de Béthune (71 place Sévigné). Accueil au foyer François Albert (voisin de l'IEM) à partir de 
8h30. 
De nombreux stands, ateliers et conférences attendent le public (l'alimentation et le goût, le sommeil, le yoga, la so-

phrologie caycédienne, le toucher-masser, l'hygiène des mains, Handisport et les activités sportives, etc.). 
Les enfants et jeunes pourront valider des compétences sur les stands et obtenir un diplôme à l'issue de leur rallye san-

té. Les associations PREvart et Handident seront présentes. Le passeport santé, outil de liaison pour l'usager et sa fa-

mille, sera présenté ainsi que la mise en place du Comité de Réflexion Douleur des IEM.  
Programme détaillé : www.poleiemartois-apf.fr (à compter du 14 avril 2017) 
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… Le Territoire Nord/Pas-de-Calais 

# Retour sur l’assemblée territoriale 
 
Le samedi 11 février dernier, à Lys-Lez-Lannoy, s’est tenue l’assemblée territoriale, réunie par l’APF des deux départe-
ments. Cette assemblée territoriale s’inscrivait dans le cadre de la démarche engagée par l’association pour réviser ses 
textes fondamentaux : la charte, le règlement intérieur de l'APF et plus particulièrement ce jour-là, les statuts.  
 
Ce fut donc l’occasion pour les 84 personnes présentes de discuter, débattre, voire voter les modifications de statuts 
faites sur la base de propositions du conseil d’administration. Les tables rondes de 10 à 12 personnes ont pu réfléchir et 
s’exprimer avec beaucoup d’intérêt autour des 5 enjeux suivants : 

• L’ouverture à d’autres types de handicap 

• L’élargissement des moyens d’action 

• La clarification de la qualité de membre 

• Les nouvelles modalité de gouvernance 

• La possibilité d’adapter l’organisation locale 
Dans un principe d’inclusion, la majorité a voté pour l’ouverture à d’autres types de handicap mais avec un accompa-
gnement, une information et une formation pour les bénévoles et professionnels.  
Les adhérents sont également favorables au développement de partenariats avec d’autres associations ou collectifs et 
à la vente de produits et de prestations. L’expertise APF c’est  aussi  mettre  en  avant  l’utilité sociale mais il faut avoir 
une meilleure visibilité sur ce que l’on peut proposer.  
Après avoir défini les termes de « personne morale », « personne physique » et « membre honoraire » l’ensemble des 
participants est d’accord avec la clarification de la qualité de membre, et votent la nouvelle composition du conseil d’ad-
ministration à savoir 18 membres en situation de handicap moteur et six autres membres parmi les personnes phy-
siques. La proposition de vote électronique obtient également la majorité malgré quelques remarques quant à la sécuri-
té et aux doublons des votes. 
 
Après un repas bien copieux, les travaux ont repris avec une présentation de  l’organisation politique de l’association, 
au niveau national, régional et départemental. Et enfin les élus sont intervenus chacun leur tour pour expliquer une de 
leurs représentations (UDAF, CCAS, CDAPH, MDPH, Handident, CVS, Commission Tourisme et Handicap…). 
 
Merci à tous d’avoir participé à cette journée riche de débats ! 
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… La délégation du Pas-de-Calais 

# Bilan HandiDon 2016  
 
La 3ème campagne HandiDon a débuté le 1er septembre et s'est clôturée le 1er décembre 2016 par une belle journée à 
Disneyland Paris où  les  premiers  lots ont été remis  aux  gagnants ; l’occasion de remercier  les  partenaires de l’opé-
ration et de faire profiter du parc 400 enfants jeunes en situation de handicap et leur famille. Comme les années précé-
dentes, il s’agissait de proposer au grand public des tickets-dons à 2 € qui, après un tirage au sort, permettaient de ga-
gner des lots (une voiture, des tablettes…).  
 
Les structures et la délégation du Pas-de-Calais ont récolté ensemble 8 750 

euros ; le département n’a pas à rougir de ses résultats puisqu’il réalise 
une augmentation de 23% alors qu’au niveau national la tendance est plutôt 
à la baisse (-11%). 
 
Il est toujours de plus en plus difficile de mobiliser les volontaires mais cette 
importante opération permet aux délégations de poursuivre leurs missions. 
Nous essayerons l’année prochaine de faire encore mieux et d’innover afin 
de mobiliser plus efficacement les ressources humaines sans les épuiser. 
 
Un grand merci donc à tous ceux qui se sont engagés pendant ces trois 
mois à nos côtés !  

# Retours sur les sorties  
 
Mardi 17 janvier : rassemblement des groupes à l’occasion de 
la nouvelle année à St-Omer, avec notre reine entourée de ses 2 
rois : Valérie, Jean-Maurice et Raymond. 
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# Moteur ! Action ! Lumière sur le SESSD de St-Pol-sur-Ternoise  
 
La Convention Territoriale Globale 
La CAF élabore avec Le Conseil Départemental, Ternois Com Terre d’avenir et les partenaires locaux, un diagnostic 
pour le territoire de la communauté de communes partagé par l’ensemble des acteurs.  
Par le prisme de la Convention Territoriale Globale à l’échelon de la Communauté de communes, la CAF et le Conseil 
Départemental s’engagent autour d’un seul comité de pilotage pour prendre en compte l’ensemble des problématiques 
du territoire. Trois axes de travail et de réflexion sont abordés : Petite enfance (0-6ans), Jeunesse (6-25 ans) et Loge-
ment. Le Service s’est engagé dans cette réflexion, Bénédicte TROCME (chargée de développement APF) nous a re-
joints. L’APF est représentée dans les trois thématiques.  
 
Le CAFE ENTR’AIDANTS 
Suite aux différentes rencontres proposées par le Conseil Départemental, représenté par la Maison Départementale 
Solidarité (MDS) de St Pol sur Ternoise réunissant l’ensemble des partenaires PA/PH, le besoin en complément de 
l’existant de monter un espace dédié aux aidants est apparu. Le SESSD est porteur du projet sur le territoire de Ternois 
Com Terre d’avenir. Le café entr’aidants débutera en septembre 2017.  

Corinne PARENT, Adjointe de direction du SESSD St-Pol-sur-Ternoise 

… Les structures APF 

# Ça bouge toujours à l’IEM Sévigné de Béthune  
 
Remise de Chèque par la société NIEDAX 

Le 10 février 2017 la société Niedax a remis un chèque d’une valeur de 1279 € 
pour l’achat de 11 Djembés et 1 Zenko pour la classe spécialisée du cycle 2. Ce 
jour-là était présents les adultes du Foyer d’Accueil Médicalisé de Calonne-
Ricouart qui participent  activement à l’atelier Djembé le vendredi. 
 
 
 
 

Carnaval à l'école Sévigné 
Le 09 février 2017, les enfants de l'IEM et de l'école Sévigné ont défilé à l'occasion du carnaval à 
l'école Paul-Bert puis à l'école maternelle Sévigné. Enfants et adultes se sont bien amusés et se 
projettent sur le carnaval de l'année prochaine !  
 

Rencontre Acrosport 
Le jeudi 23 mars 2017 s'est déroulée au Dojo de Bé-
thune la rencontre USEP Acrosport qui a rassemblé les jeunes de 5 établis-
sements médico-sociaux dont l'IEM Sévigné. 

 
Fabrice LOKAJ, directeur adjoint de l’IEM Sévigné (Béthune) 
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… Les structures APF 

# Le foyer de vie de Nœux-les-Mines a le nez au vent 
 
Le Foyer d'Accueil Médicalisé de Nœux-les-Mines s'est engagé depuis quelques mois dans le développement durable. 
Un projet sur quelques années visant à réduire son impact sur l'environnement. Ce projet passe par : 
� une sensibilisation à l'environnement (expos, conférences à thème, sorties « nature ») 
� une réflexion sur l'alimentation (consommer mieux, réduire le gaspillage et mise en place d'un compost) 
� une attention sur sa consommation électrique. Le foyer s'est d'abord engagé dans une dynamique d'éco-gestes, 

puis les résidents et professionnels se lancent dans l'aventure de l'« auto construction » d'une éolienne. Pour ce 
faire, l'équipe organise une collecte de dons (à partir de 1 euro) via le site « Hello asso » (https://
www.helloasso.com/associations/residence-espace-apf/collectes/autoconstruction-d-une-eolienne). Ce projet a 
retenu l'attention d'ARCADI (anciens cadres dirigeants de l'APF), et s'est vu remettre un chèque de 1 000 euros 
le 27 janvier dernier. Il a également reçu une promesse de don de la part d'Habitat 62/59 Picardie. Le Foyer a 
plus que jamais le vent favorable… 

Sophie LECOINTE, animatrice  

# On pousse les murs à la MAS de Oignies  
 
Les besoins et les demandes d’accueil de personnes adultes polyhandicapées sont importants. La MAS de Oignies a 
reçu l’accord de L’Agence Régionale de Santé pour réaliser une extension de 9 places d’hébergement et 1 place d’ac-
cueil de jour. 
Cette extension se réalise au-dessus du bâtiment « administratif » avec des transformations internes et une extension 
permettant d’accueillir 2 bureaux, un ascenseur et une terrasse. 
Cette extension se réalise grâce à l’acquisition par le bailleur (SIA Habitat) d’une parcelle de terrain permettant l’installa-
tion d’un garage, l’agrandissement du parking et l’organisation du sens de circulation et une sortie par l’arrière du bâti-
ment. 
La capacité finale de la MAS sera donc de 34 places d’hébergement, de 2 places d’accueil temporaire, de 9 places 
d’accueil de jour et 12 places de MAS externalisées. 
Les travaux qui ont démarré en mars 2017 se termineront, de façon prévisionnelle, au courant de l’été 2018. 
Quelques réaménagements dans l’organisation et les locaux ont du se réaliser tout en maintenant une qualité de cadre 
de vie pour les habitants de MAS et pour l’accueil des usagers, des amis et des partenaires. 

Jean LASBLEIS, directeur de la MAS de Oignies 
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… La délégation du Pas de Calais 

# Retours sur les sorties  
 
Vendredi 27 janvier : visite du nouveau Conservatoire d’Arras  
dans le cadre de la Nuit des Musées 
 

 Mardi 17 janvier :  
c’est la chandeleur on mange des crêpes 

au Four’crêpes d’Arras 

Mercredi 1er mars :  
Salon de l’agriculture à Paris 
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… La délégation du Pas-de-Calais 

# ATOUT ACCESS : un accompagnement à la mise en accessibilité 
 
� Une aide à l’ingénierie et la mise en conformité : diagnostics, agenda d’accessi-

bilité programmée, analyse financière, optimisation des prescriptions, suivi de travaux, 
démarches administratives 

� Un accompagnement à la conception : études de plans, conformités, proposi-
tions de solutions, accessibilité « Universelle », réalisation de prestations (en partena-

riat avec le réseau APF des ESAT et EA) 
� Un partage de l’expertise : (en partenariat avec APF formation) : formation accueil 

des publics, formation accessibilité et réglementation, formation qualité d’usage 
� Une approche globale et transversale pour soutenir les communes et les EPCI : 

mise en œuvre des politiques liées au handicap ou au vieillissement, gestion et évolu-
tion du patrimoine et cadre bâti, promotion des équipements touristiques accessibles, 
veille réglementaire et ressources techniques, analyse de la chaine de déplacement, suivi de gestion des stationne-
ments « réservés » 

� Une offre logement souple et complète à destination des collectivités et des bailleurs : adaptation des loge-
ments au handicap et vieillissement, animation de l’interface Offre/Demande, Méthodologie de la maitrise d’usage, 

# Retour sur la réunion des Commissions d’Accessibilité  
 
Le jeudi 9 février 2017 la délégation départementale du Pas-de-Calais a organisé une réunion afin de faire un point sur 
les Commissions Communales et Intercommunales d’Accessibilité. Pour apporter un regard technique sur cette réunion, 
elle a fait appel aux services de Claude CAVROY, conseiller technique du service Atouts Access.  
Un questionnaire avait au préalable été envoyé aux représentants de ces commissions pour dresser un état des lieux 
de la situation des communes en terme d’accessibilité. En préambule de cette réunion, Claude CAVROY a redéfini les 
missions des CCA et CIA, et le rôle de son représentant. 
Cette réunion fut aussi l’occasion pour ces représentants d’échanger sur leurs expériences et d’avoir des réponses sur 
leurs interrogations. 
Cette réunion fut très enrichissante et appréciée par tous les représentants qui souhaitent que cette démarche se re-
nouvelle au moins une fois par an. 

# Vignette Crit’Air : permis de rouler  
 
Vous le savez sans doute, depuis le 1er juillet 2016, il existe en France des « zones de circulation restreintes » (ZCR) en 
cas de pollution dans lesquelles seuls les véhicules munis d'un certificat qualité de l'air peuvent pénétrer. Cette pastille 
écologique, appelée Crit’Air, doit être apposée sur le pare-brise de tous les véhicules. La classification, qui comprend 
six catégories, identifiables à leur couleur, dépend du type de motorisation et de la date de la première immatriculation. 
Lors de pics de pollution, seuls les véhicules « propres » seront autorisés à circuler dans la zone de restriction.  
Mais la loi a prévu une dérogation pour les titulaires d'une carte de stationnement pour personnes handicapées. D'après 
le décret n°2016-847 du 28 juin 2016, « L'accès à la zone à circulation restreinte ne peut être interdit : aux véhicules 

portant une carte de stationnement pour personnes handicapées prévue par l'article L. 241-3-2 du code de l'action so-

ciale et des familles » (appelée Carte mobilité inclusion depuis le 1er janvier 2017). Attention toutefois : cela suppose 
que le titulaire de la carte est bien présent dans la voiture ! 
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… Les structures APF 

# Du changement sans changement  
 
Plus près de la Saint-Valentin que du 1er de l’an, cette année encore, donc sans surprise, les vœux de Jean LASBLEIS 
directeur du Pôle Adulte Artois se sont tenus au Foyer de Nœux-les-Mines le 10 février. 
Cette tradition du « décalé » présentait cependant une particularité, celle de son départ pour occuper la fonction de di-
recteur de la Maison d’Accueil Spécialisée de Oignies. 
 
Ce fut donc l’occasion de faire un bilan des quatre années passées au Foyer 
d’Accueil Médicalisé de Nœux-les-Mines, à l’Accueil de Jour « le Triolet » et 
au Service d’Accompagnement en Milieu Ouvert de Liévin. 
Quatre années marquées de projets multiples qui ont fédéré et dynamisé les 
équipes et personnes accompagnées. Il serait long de les énumérer tous, 
aussi l’accent fut mis sur le projet d’Habitat Inclusif par une diversification 
des modes d’hébergement (création d’appartements dits « d’Habitat Accom-
pagnés » à Noyelles-les-Vermelles, création d’appartements « tremplin » à 
Nœux-les-Mines, création d’un appartement « Renaissance » à Saint-
Omer). 
 
Il est à noter que l’assemblée présente largement composée (élus de la Ville, du Conseil Départemental, de la Commu-
nauté de communes, d’associations locales, de la Direction Régionale de l’APF, des familles et en grand nombre les 
résidents et professionnels) fut particulièrement séduite, surprise sans doute aussi, de la diversité et état d’avancée des 
projets. 
Après de multiples prises de parole toutes destinées aux remerciements, précédée de celle de Jean LASBLEIS dont 

les propos accompagnés d’une irréductible bonne humeur n’ont que peu 
atténué une certaine nostalgie, il restait à déballer les quelques cadeaux 
qui lui étaient destinés. 
 
Un départ supposant une arrivée, c’est en sa présence que nous avons 
eu le plaisir d’accueillir Garry MALBESIN et ainsi de lui souhaiter la bien-
venue à la direction du Pôle. 
 
Par sa nouvelle prise de fonction, Garry MALBESIN, déjà connu par les 
différentes fonctions à responsabilité qu’il a occupées à l’APF (Adjoint de 

direction au SESSD de Saint Pol/Ternoise puis de Saint-Omer, Adjoint de direction à l’IEM Dabbadie de Villeneuve 
d’Ascq) a souhaité partager ses expériences au profit des personnes accompagnées. Il a notamment exprimé une ré-
elle détermination à poursuivre les projets en cours et à en impulser d’autres à venir. 
La bienvenue lui a été largement souhaitée comme directeur du Pôle Adulte Artois.  
La soirée a trouvé son terme autour d’un généreux buffet apprécié de tous. 

Pierre TAILLIEZ, animateur,  
coordinateur du service animation 


